Certification obligatoire
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TROISIÈME PARTIE – RÈGLES ET RÈGLEMENTS

CERTIFICATION

106 Les exigences ci-après doivent être satisfaites au plus tard le 15 décembre de la saison en cours :

a. Toutes les personnes qui enseignent le hockey aux enfants âgés de 5 à 8 ans inclusivement doivent avoir réussi le programme Introduction entraîneur;

b. Tous les entraîneurs de hockey mineur de niveau développement AAA doivent avoir réussi le profil Développement 1 du PNCE;

c. Tous les autres entraîneurs non mentionnés ci-dessus doivent avoir réussi le profil Entraîneur du PNCE (sauf au hockey junior et au hockey senior); les personnes qualifiées ou qui ont réussi un cours d’un niveau supérieur du PNCE bénéficient de droits acquis en ce qui concerne les qualifications des cours de niveau inférieur du PNCE;, et

d. Tout le personnel sur glace et toutes les personnes ayant accès au banc qui sont âgés de 16 ans et qui sont inscrits auprès de Hockey Nouveau-Brunswick doivent avoir réussi le programme Dis-le! de Hockey Canada;

e. Toutes les équipes de hockey mineur enregistrées auprès de HNB (sauf au hockey récréatif adulte) doivent compter, sur leur liste de joueurs désignés dans le RHC, un entraîneur certifié au titre du Programme de sécurité au hockey de Hockey Canada pour tous les matchs approuvés par HNB;  la certification est valide pour une période de cinq ans après la réussite du programme.

